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Résumé

John Rawls  élargit ses  travaux sur le libéralisme  politique dans de nombreuses publications. Il transfère ses outils de la Théorie de la Justice vers une utopie politique ; par exemple une société à la fois fondée sur le droit des peuples et la raison  pratique. Le Leximin, généralisé n’ est qu’un jeu de société entre des peuples libres et indépendants. Ils doivent respecter les traités et leurs accords sur les droits de  l’homme lors d’une une guerre juste.

.
Introduction 

Comment comprendre la justice ? De quoi est-elle faite ? La justice peut être posée de la façon la plus rigoureuse en admettant qu’elle soit un leximin, elle résout alors le problème de la pauvreté en coin (des plus pauvres des pauvres). Sur quoi doit porter la justice ? Sur des biens matériels ? Sur des droits, des sentiments ou des ressentiments ? La théorie de la justice sera radicalisée par l’analyse économique de l’envie avec Varian (1974). Pourquoi la réflexion économique sur la justice apparaît-elle si tard ? Elle représente un impératif difficilement conciliable avec les autres principes en économie, notamment la liberté et l’efficacité. D’où de nombreuses critiques, notamment du mouvement libertarien, et un affrontement entre théoriciens sur le problème de la responsabilité : doit-elle être calculée ou immédiate ? Cette opposition se développe entre « altruisme grec » (calculateur) et « altruisme talmudique » (imposé ou infini). Les débats suscités dans les années 1970 par la théorie de Rawls amèneront ce philosophe/économiste à revoir sa théorie avec une nouvelle conception de la personne.
1. La « théorie de la justice » (Rawls, 1971) 
A l'intérieur de la pensée libérale, la théorie de la justice de Rawls est une tentative originale de rupture avec l'utilitarisme. Cette rupture sera contestée par Kenneth Arrow, d'autant plus que cette théorie sera facilement intégrée dans la théorie des choix collectifs ; il suffit d'ajouter aux règles de procédure, de choix des impératifs d'équité, en particulier le leximin. La critique porte particulièrement sur le principe d'utilitarisme social. Selon Sidgwick (1981), dans une société d'utilitaristes éclairés, la satisfaction de n'importe quel individu doit être prise en compte. Mais n'importe quel individu, même le plus déraisonnable, peut ainsi détenir un pouvoir implicite de veto. Cependant s'il faut exclure, comment respecter la liberté ?
Le voile d'ignorance et la position originelle
Dans une société d' « altruistes parfaits »,les individus ont des préférences sur les préférences des autres ; soit des préférences de second ordre ou encore liées. Ainsi rien ne peut être décidé. S'il faut admettre que les agents ont des préférences qui portent sur des objets indépendants, celles-ci peuvent être en conflit ; il faut trouver un système de désintérêt mutuel. Ce paradoxe est connu en économie dans l'altruisme généralisé comme celui de la « galerie des glaces » (Blanchard-Fisher, 1989). Afin d'empêcher toute velléité utilitariste, un « voile d'ignorance » est posé sur la situation des individus et les fins particulières qu'ils peuvent attendre de leurs actions. Ainsi les individus ne pourront « utiliser les circonstances sociales et naturelles à leur avantage personnel ». (Rawls, 1971). Néanmoins, les partenaires ont une connaissance générale de la société humaine qui leur permet de réfléchir à une coopération sociale juste. Dans ce but, ils connaissent la théorie économique, les affaires politiques, l'organisation sociale et la psychologie humaine. Ainsi ils passeront un contrat unanime sur cette coopération tout en recherchant l'application d'un modèle de société avec des finalités ultimes. Ce qui laisse place à un stricte application du principe universel kantien : « On peut alors considérer la position originelle comme une interprétation procédurale de la conception kantienne de l'autonomie et de l'impératif catégorique dans le cadre d'une théorie empirique » (Rawls, p. 293). 
Les partenaires arriveront aux deux principes de la justice

Le premier principe a trait à la liberté a laquelle chacun a un droit égal, à condition qu'il soit compatible avec le système de libertés pour tous. Les libertés de base peuvent être les libertés politiques, d'expression, de réunion, de pensée et de conscience. Dans ce cadre libéral, les droits de la personne (intégrité) et de la propriété sont protégés. Mais, cette protection n'a pas forcément trait à la liberté de posséder certaines formes de propriété, ni à la liberté de contrat au sens du « laisser faire ». 
Le second principe a trait aux inégalités sociales et économiques qui doivent être : 
- au plus grand bénéfice des plus désavantagés, dans la limite d'un juste principe d'épargne ; 
- attachées à des fonctions et des positions ouvertes à tous, conformément au principe de la juste égalité des chances. 
En d'autres termes, les inégalités sont arbitraires jusqu'à ce qu'elles contribuent raisonnablement à l'avantage de tous, et sous réserve que les positions et les fonctions soient atteignables à tous. A ce principe est attachée la règle du maximin, i.e du « maximum minimorum », inspirée de la décision en univers incertain. 
. Dans une société libérale, le jeu social peut aboutir à un équilibre entre ceux qui minimisent le maximum, que certains prétendent leur arracher, et ceux qui maximisent le minimum, que certains leur concèdent. Il existe comme dans tout jeu un équilibre entre minimax et maximin. Ainsi le plus petit sacrifice des plus favorisés peut être le plus grand avantage des plus défavorisés. Le problème posé dans la section précédente, celui des plus pauvres des pauvres, trouve une solution au moins théorique. La redistribution peut être posée  autrement comme un leximax, en partant des « plus riches des riches » ; il est moins sûr que le principe de liberté soit accepté. 
 Règles de priorité ou lexicographiques 
Un ordre de priorité est établi de telle sorte que chaque principe est entièrement satisfait avant la mise en oeuvre du suivant, et ainsi de suite. 
- La règle de priorité de la liberté fait que les libertés de base ne peuvent être limitées qu'au nom de la liberté. Une réduction de la liberté n'est concevable que si elle renforce le système des libertés, partagé par tous.
 - La seconde règle établit la priorité de la justice sur l'efficacité et le bien-être. Cette justice est composite: elle repose sur l'égalité des chances et sur un principe de différence sociale. 
Rawls montre comment cette compatibilité peut être établie Une inégalité des chances doit améliorer les chances de ceux qui en ont le moins. Un taux d'épargne particulièrement élevé doit, au total, alléger la charge de ceux qui ont à le supporter. 
L'inégalité sociale doit être au service de la justice sociale. De ce point de vue, Rawls approfondit les incidences philosophiques de la théorie de Keynes : l'inégalité dans la répartition de la richesse rend possible l'accumulation rapide du capital et l'amélioration plus ou moins durable du niveau de vie pour tous. 
L'ordre lexicographique établi par Rawls subordonne l'utilitarisme (inhérent au principe d'efficacité et de maximisation des satisfactions) au principe de juste égalité des chances, lui-même subordonné au principe de liberté. L'utilitarisme est-il effectivement subordonné ? 
2. Une théorie de la personne

Kant est redécouvert en économie par l'intermédiaire de Rawls. L'anthropologie kantienne développe la « sociabilité insociable » de l'homme (terme que l'on retrouve chez Lévinas), telle que l'homme pour être digne de l'amitié, par exemple, doit savoir en garder les secrets. Ainsi l'homme révèle dans ce contexte ses qualités et ses défauts. Principale qualité, l'amour (« aimes ton prochain comme toi-même ») est fait de bienveillance, de reconnaissance, de sympathie. La bienveillance est la satisfaction que l'on prend au bonheur (bien-être) des autres. Elle ne coûte rien tant qu'elle n'est pas mise en oeuvre par la bienfaisance. La reconnaissance consiste à honorer son bienfaiteur, ne serait-ce qu'en pensée (gratitude). La sympathie consiste à prendre part à la joie et à la peine d'autrui. A cet amour s'oppose la misanthropie faite d'envie, d'ingratitude ou encore de joie devant la peine d'autrui. L'envie est un « penchant à percevoir avec douleur le bonheur des autres quand bien même le sien ne subit nulle atteinte ». (Kant, 1785). L'envie implique que nous apprécions notre bonheur par comparaison avec le bonheur d'autrui. Mais cette insociabilité risque de conduire encore plus loin, à la soif d'honneurs, de domination, à la cupidité. 
Sur des bases kantiennes, Rawls construit une théorie de la personne morale, raisonnable, rationnelle et complètement autonome. Elle détient des facultés morales, un sens de la justice et une aptitude rationnelle à former, réviser et défendre une conception du bien au nom des intérêts supérieurs. Le langage change au niveau de l'objet de l'anthropologie qui construit hypothétiquement une personne et non plus un individu ou agent. Les membres de la société sont conçus non seulement comme des individus rationnels, mais comme des personnes morales qui « peuvent coopérer en vue de l'avantage mutuel ». La construction de cette personne s’inscrit explicitement dans un cadre kantien.
 Le constructivisme rejette l'existence de faits moraux indépendants et antérieurs et donc une hétéronomie a priori des règles. On affirme au contraire le principe d'autonomie rationnelle des partenaires dans la société originelle, la priorité de la liberté sur l'équité. Dans le cadre rawlsien, la rationalité qui intervient dans la construction de la société est «  à mettre en parallèle avec la notion kantienne d'un impératif hypothétique ». La société bien ordonnée est telle que ses membres sont des « personnes morales, libres et égales et ils se considèrent eux mêmes et les autres comme tels dans leurs relations politiques et sociales ». Cette société est faite de personnes rationnellement autonomes et soumises à des conditions raisonnables, qui parviennent à un accord sur des principes publics de justice.
 Le principe premier de Kant, l'impératif catégorique, est interprété depuis Sidgwick comme un principe d'équité Tout ce qui vaut moralement pour une personne, doit valoir également pour tous les êtres  qui sont dans une situation semblable. Cette idée que l'on retrouve chez Rawls trouve sa force dans le principe initial d'égalité dans la personnalité. Il n'existe pas d'être supérieur et d'être inférieur. Chacun est capable au nom d'impératifs catégoriques (survie, solidarité familiale, respect des autres), qu’il révèle, de réagir aux contraintes. Le sous-développé économique le plus reculé est mon égal en rationalité. Il existe une universalité rationnelle de l'homme, qui est l'élément premier de sa personnalité et qui lui est imposé par personne. Chacun révèle cette rationalité et cette capacité à réfléchir et à agir par rapport à sa situation. Mais, il n'y a en aucune façon une priorité de l'autre dans l'oeuvre de Rawls, en grande partie à cause du contexte philosophique dans lequel il se trouve. La personne raisonnable accepte librement de coopérer, mais ne saurait obéir à un commandement de l'autre. Le principe lexicographique joue sur l'ordre des règles de la société ou l'ordre de la redistribution (leximin) ; il ne saurait se traduire par une priorité de l'autre sur soi. Une autre philosophie est nécessaire. 
La théorie de la justice aura une grande influence, dans la mesure où le principe lexicographique est un moyen habile de résoudre le dilemme (dit du « café du commerce ») entre liberté et justice. Le principe lexicographique était déjà largement cité (Georgescu Roegen, 1970), mais son utilisation était peu fréquente tant le principe de continuité est pratique. L'intégration du principe du leximin (ordre lexicographique de redistribution du revenu minimum au revenu maximum, au contraire du leximax) sera immédiate, particulièrement dans la théorie des choix collectifs (Arrow et surtout Sen, 1970). La critique libertarienne sera tout aussi rapide (Nozick, 1974).
 Kenneth Arrow (1973) remarque que la priorité lexicographique donnée à la liberté n'exclut en rien que le choix collectif se fasse en maximisant la somme des utilités retirées des libertés individuelles, et ainsi de suite pour toutes les autres options. L'ordre lexicographique n'est pas exclusif d'un calcul utilitariste individuel (maximisant la satisfaction individuelle sur des bases purement altruistes). Beaucoup plus troublante est la confiance accordée par Rawls aux principes de la théorie des choix collectifs dans la situation originelle et sous le voile d'ignorance. La théorie du « social choice » est en effet (Arrow, 1951) régie par les deux principes premiers d'hédonisme et d'utilitarisme social avant les normes UPID. La rationalité qui sous-tend les choix dans la position originelle est définie « comme capacité d'employer les moyens les plus efficaces pour atteindre les fins données » (Rawls, p. 40). En fait, il est question de « délibérations rationnelles », du bien comme rationalité, du choix d'êtres rationnels. Ainsi la rationalité rawlsienne est mise au service,de la justice : une maximisation  sportive», en l'occurrence, le champion de basket, Wilt Chamberlain. Rawls tente, sans succès, d’éliminer l’utilitarisme pour en rester à une anthropologie ; à savoir une théorie de la personne ; aussi l’opposition fréquemment menée entre la justice  rawlsienne et la philosophie européenne est contestable
Conclusion
Ainsi John Rawls résoud le dilemme justice /liberté par l’astuce du leximin sans pour autant extirper l’utilitarisme. Son propos est très influencé par Kant, notamment quand il analyse la personne  et les biens premiers ;, contrairement à Amartya Sen qui refuse de détailler  ces deux concepts qui  permettent d’introduire la raisonnabilité. . La raisonnabilité rawlsienne vient compléter la responsabilité de Ricoeur (1988) ou de Taylor (1995) dans l’analyse de la fonction de ses moyens et de sa capacité à rester raisonnable.    Paul Ricoeur (1988) est  particulièrement  critique vis-à-vis de la méthode utilisée par Rawls : « comment, objectera-t-on,  poser d’abord la société avant  l’individu, et ensuite dériver la société d’un contrat entre les individus » . La méthode  rawlsienne est circulaire, circularité qui reste  à surmontrer.La  critique la plus connue est celle de Nozick (1974) qui dénonce l’action de l’Etat ou encore du républicanisme  qui condamne toute forme d’ingérence. Il reste à inviter les personnes à révéler leurs motivations et à révéler leurs préférences vis-à-vis  des communautés. Mais l’impossibilité d’un choix collectif  depuis Arrow  et  Sen,  règne ici et ailleurs.
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